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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 23, après le mot : 

« végétales »

insérer les mots :

« et animales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES désigne comme objectif structurant des 
politiques publiques de tendre vers un objectif d'autonomie protéinique totale en protéines animales 
pour l'alimentation humaine à horizon 2050.
Dans la majorité des secteurs de production de protéines carnées (à l’exception notamment du 
secteur ovin et de viande de volaille), la France pourrait être autosuffisante. En effet, dans ces 
secteurs, la production nationale suffit en théorie à répondre à nos besoins de consommation. Nous 
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sommes cependant contraints d’importer pour compenser nos exportations. Ainsi, les filières 
françaises de lait, de porc et de volaille de chair exportent aujourd’hui respectivement 42 %, 39 % 
et 25 % de leur production. Le manque de structuration de nos filières de transformation nous 
contraint également à importer des produits transformés, et notamment des produits à base de 
viandes et charcuteries. Le rapport gouvernemental du 3 avril 2024 sur l’évaluation de la 
souveraineté agricole et alimentaire de la France pointe notamment le fait que « la France produit 
beaucoup plus de bovins qu’elle ne pourrait en consommer, mais les exporte jeunes et maigres ; elle 
est en revanche importatrice de viande ». 
En parallèle, la France a connu au cours des dernières décennies une diminution drastique du 
nombre d’éleveurs qui s’est accompagnée d’un agrandissement et d’une industrialisation croissante 
des exploitations d’élevages. Ainsi, dans le secteur porcin par exemple, la taille moyenne des 
exploitations a été multipliée par 2,5 entre 2000 et 2010. Le nombre de détenteurs de porcs a été 
divisé par deux entre 2010 et 2020, mais le cheptel porcin français n’a pas connu de variation 
majeure, passant de 13,8 à 13,3 millions de têtes sur la période. Cette montée en puissance d’un 
modèle d’élevage industrialisé et exportateur, aggravé par la multiplication des accords de libre-
échange tel que celui récemment signé avec la Nouvelle-Zélande, sont à l’origine de la disparition 
de nos éleveurs et de la détérioration de la qualité de la viande que nous consommons.
Afin de tendre vers un objectif d'autonomie protéinique totale en protéines animales, il est 
nécessaire de planifier la relocalisation et la désintensification de notre modèle d’élevage, en le 
protégeant de la concurrence déloyale des marchés agricoles dérégulés. Notre groupe parlementaire 
LFI-NUPES réaffirme qu’il est possible et souhaitable, afin de préserver notre santé humaine et 
environnementale et le revenu de nos éleveurs, d’atteindre notre objectif de réduction de 50 % de 
la consommation moyenne de protéines animales tout en installant des milliers d’éleveurs 
supplémentaires sur nos territoires. Nous proposons de sortir du modèle d’élevage industriel à 
l’origine de la disparition de nos éleveurs, en engageant un plan de développement de l’élevage 
paysan qui permettra de réinstaller des fermes nombreuses dans nos territoires. "


